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ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

INSTITUT TERRITORIAL DE LA STATISTIQUE 

COMMUNIQUE N° 307 ITSTAT 
du 21 février 1990 

Etude de Me Marcel LEJEUNE, notaire à Papeete 

AUX TROIS BONHEURS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 400.000 francs CFP 
Siège social : Farc (Huahine) 
R.C.S. : Papeete n° 2536-B 

Suivant acte sous seing privé en date àNouméa du 5 décembre 
1989 et à Papeete du 19 décembre 1989, enregistré le 21 décembre 
1989, folio 59, bordereau 1553/35, M. Raoul Chanzy a démis-
sionné de ses fonctions de gérant de ladite société. 

Les indices et index TP? et BTP du mois de janvier 1990 
entrant dans les formules de révision des marchés sont disponibles 
à l'Institut territorial de la statistique, rue Jeanne-d'Arc, Papeete, 
téléphone 43.71.96. 

Ancienne mention 

Gérants : 

Nouvelle mention 

Gérante : 

     

INDICE DES PRIX DE DETAIL 
A LA CONSOMMATION FAMILIALE 

Mois de janvier 1990 

Base 100: décembre 1988 

Indice général 103,2 

— Alimentation 105,4 

— Produits manufacturés 102,3 

- dont habillement 100,0 

- dont autres produits manufacturés 102,8 

— Services 102,0 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

Etude de Me Marcel LEJEUNE, notaire à Papeete 

SOCIETE CIVILE UTUMANO 
Société civile au capital de 100.000 F CFP 

Siège social : Faaa, quartier Saint-Hilaire, Résidence Manureva 
R.C.S. : Papeete nc 1712-B 

DEMISSION DE GÉRANT 

Ancienne mention 	 Nouvelle mention 

- Monsieur Eric BRETAULT, - Monsieur Jacques STOULS, 
demeurant à Moorea ; 	demeurant à Faaa, lot Teha 
- Monsieur Jacques STOULS, Patoa n° 14. 
demeurant à Papara P.K. 39,500. 

Pour avis, 
La gérance. 

— Madame Siou Cheun dite —Mme Caroline GUEGUEN, 
Caroline LI SENG, épouse 

	
demeurant à Mahina, 

de Monsieur GUEGUEN 
	

P.K. 12, lotissement 
avec lequel elle demeure à 
	

Mahinarama. 
Mahina P.K. 12, lotissement 
Mahinarama ; 

— Monsieur Raoul CHANZY, 
demeurant à Mahina 
P.K. 11,500 

Pour insertion, 
La gérance. 

COGERE 
Société à responsabilité limitée unipersonnelle 

au capital de 400.000 F 
Siège social : Bd. Pomare, immeuble Le Bougainville 

PAPEETE 

Avis de constitution 

Aux termes d'un acte sous seings privés en date à Papeete du 
19 février 1990, enregistré à PAPEETE le 20 février 1990, folio 
90, bordereau 1807/14. 

Il a été constitué une société à responsabilité limitée uniper-
sonnelle dont les caractéristiques sont les suivantes : 

— Forme : Société à responsabilité limitée unipersonnelle. 
— Dénomination: COGERE. 
— Siège social: Boulevard Pomare, immeuble Le Bougainville, 

PAPEETE. 
— Durée : 60 années à compter de son immatriculation au 

Registre du Commerce. 
— Objet : l'exercice de la profession de comptable. 
— Apports en numéraire : 400.000 francs CFP. 
— Apports en nature : Néant. 
— Capital : 400.000 francs Ci?, divisé en 40 parts de 10.000 

francs CFP chacune, entièrement libérées et réparties entre 
les associés. 

— Gérance : Monsieur Richard AREND - Pirae. 
— Immatriculation: La société sera immatriculée au Registre de 

Commerce de PAPEETE. 

Pour avis, 
Le gérant 
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